
NOTE DE VISA

Numéro : 52
Direction Dircction de l’Environnement, des Grands Projets et de la
Recherche - Service Environnement et Aménagement du Territoire

Date 12 mai 2023

OBJET Nouvelle approbation de la Charte du Parc naturel régional des
Alpilles.

Suite à une demande de modifications des engagements de l’Etat en rapport
avec ses compétences, il est nécessaire aux membres du syndicat mixte de
gestion du Parc naturel régional des Alpilles de se prononcer de nouveau sur
l’adoption du projet dc Charte du Parc, sans incidences nouvelles pour les
collectivités.

Cn/,e leçejie â la s,,,thè C (festinée u /0EV détc,i//é (3 à S lignesi

Comniément d’informations

Cadre réservé au Service des Séances

D RAPPORT NON PUBLIABLE CE RAPPORT SERA PUBLIÉ
SUR INTERNET SUR INTERNET
comporte des données
confident i cl les
(secret médical, vie privée,
données industrielles ou
commerciales)



RÉPUBLIQUE FRANÇAISE RAPPORT N° 52

DÉPARTEMLNI

I3r BOUCHES PtP
h DU’RHÔNE t

DGA Stratégie et Développement du
Territoire
Direction de l’Environnement, des
Grands Projets et de la Recherche
Service Environnement et
Aménagement du Territoire
16466

RÉUNION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU 12 MAI2023

SOUS LA PRÉSIDENCE DE MME MARTINE VASSAL
RAPPORTEUR(S) M. Didier REAULT

OBJET Nouvelle approbation de la Charte du Parc naturel régional
des Alpilles.

Madame la Présidente du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône, sur
proposition de Monsieur le délégué aux Solutions fondées sur la nature,
risques majeurs et Agenda 2030, soumet à la Commission permanente le
rapport suivant

La Région a organisé d’août à décembre 2022 la dernière phase de la révision
de la Charte du Parc naturel régional des Alpilles, en consultant l’ensemble
des collectivités territoriales concernées. Sur sollicitation du Président de la
Région, notre Commission permanente a approuvé la Charte 2023-2038 du
Parc naturel régional des Alpilles par sa délibération n°93 du 21 octobre 2022.

A l’issue des quatre mois dc consultation, et après s’être assuré que les
résultats de la consultation remplissaient les conditions cumulatives de
majorité qualifiée fixées à l’article R. 333-7 du code de l’environnement, le
Conseil régional a approuvé la Charte et a fixé le périmètre du Parc.

Le dossier dc Charte a été remis par la suite au Préfet de région, pour
transmission au ministère en charge de l’Environnement, en vue de la
signature du décret par le Premier ministre.

Or, le Préfet de région a demandé en date du 13 janvier 2023 des
modifications sur le rapport de Charte, en réponse aux différents avis émis
par lui-même et le ministère au cours de la procédure de révision.

Les ajustements demandés ne concernent que les engagements de I’Etat, en
rapport avec ses compétences et la nature de ses interventions, sans affecter
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ceux pris par les membres du syndicat mixte.

Néanmoins, le rapport de Charte ayant été modifié, ce dernier doit être à
nouveau soumis à la consultation des collectivités territoriales concernées par
le projet.

Le Département doit donc à présent reprendre positïon sur le nouveau rapport
de Charte 2023-2038 du Pare naturel régional des Alpilles. Notre première
délibération reste valide sur l’ensemble des autres documents contenu dans le
dossier de Charte.

Pour rappel, pour intégrer le Parc naturel régional des Alpillcs, les
collectivités territoriales concernées par le périmètre d’étude doivent
approuver sa Charte et ses annexes, par une délibération positive et sans
réserve. Conformément au code de L’environnement, l’approbation du projet
de Charte emporte demande d’adhésion au Syndicat mixte de gestion du Parc.

Telles sont les raisons qui nous incitent à proposer à la Commission
permanente de prendre la délibération ci-après.

La Présidente
du Conseil départemental

des Bouches-du-Rhône

Martine VASSAL
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DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU 12 MAI 2023

RAPPORTEUR(S) M. Didier REAULT

OBJET : Nouvelle approbation de la Charte du Parc naturel régional
des Alpilles.

L’an deux mille vingt-trois, le vendredi douze mai à quatorze heures trente, la
Commission permanente s’est réunie â l’Hôtel du Département, sous la
présidence de Mme Martine VASSAL.

Prés ent(s)
Mme Martine VASSAL, Mmc Agnês AMIEL, Mmc Martine AMSELEM, Mmc
Laurence ANGELETTI, Mme Julie ARIAS, Mme Sabine BERNASCONI, M.
Cyrille BLINI, Mmc Marie-Pierre CALLET, Mmc Sophie CAMARD, Mmc Laure
Agnès CARADEC, Mme Corinne CHABAUD, M. Frédéric COLLART, Mmc
Sandrine D’ANGIO, M. Lionel DE CALA, Mme Alison DEVAUX, Mmc Judith
DOSSEMONT, M. Cédric DUDIEUZERE, Mmc Audrey GARINO, M. Gérard
GAZAY, Mme Hélène GENTE-CEAGLIO, M. Jacky GERARD, Mme Samia
GHALI, M. Patrick GHIGONETTO, Mmc Magali GIORGETTI, Mmc Mandy
GRAILLON, M. Hervé GRANIER, Mmc Valérie GUARINO, M. Yannick GUERIN,
M. Sébastien JIBRAYEL, Mmc Nicole JOULIA, M. Azad KAZANDJIAN, M.
Anthony KREHMEIER, M. Lucien LIMOUSIN, M. Richard MALLIE, M. Arnaud
MERCIER, M. Yves MORAINE, Mmc Véronique MIQUELLY, M. Yannick
OHANESSIAN, M. Benoît PAYAN, M. Jean-Marc PERRIN, Mmc Nora
PREZIOSI, Mmc Marine PUSTORINO, M. Didier REAULT, M. Denis ROSSI, M.
Thierry SANTELLI, Mmc Josette SPORTIELLO, Mmc Amapola VENTRON, M.
Yves VIDAL, M. Sylvain DI GIOVANNI, M. Vincent GOYET.

Absent(s)
M. Gérard FRAU.

Donne(nt) pouvoir
M. Martial ALVAREZ à Mmc Mandy GRAILLON, Mmc Béatricc BONFILLON
CHIAVASSA à M. Arnaud MERCIER, Mmc Nouriati DJAMBAE â Mmc Sophie
CAMARD, M. Eric LE DISSES à Mmc Valéric GUARINO, Mmc Danicllc MILON
à M. Patrick GHIGONETTO, M. Hcnri PONS à Mmc Marie-Pierre CALLET,
Mmc Annc RUDISUHLI à M. Cyrilic BLINI.
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DÉLIBÉRATION DE LA COMMISSION PERMANENTE
DU 12 MAI 2023

RAPPORTEUR(S) : M. Didier REAULT

OBJET Nouvelle approbation de la Charte du Parc naturel régional
des Alpilles.

Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu la délibération n°4 du 1er juillet 2021 donnant délégations de compétences
à la Commission permanente,
La Commission pcrmanentc du Conseil départemental des Bouches-du-Rhône,
réunie à l’Hôtel du Département le 12 mai 2023, le quorum étant atteint,
Au bénéfice des considérations mentionnées dans le rapport,

A décidé:

— d’approuver, sans réserve, le nouveau dossier de Charte 2023-2038, et ses
annexes, du Pare naturel régional des Alpilles ; les autres documents
réglementaires (article R. 333-3 du code de l’environnement) ayant été déjà
approuvés par la délibération de la Commission permanente n°93 du 21
octobre 2022 soit

• le plan de parc du Parc naturel régional des Alpilles

• la liste des communes et intercommunalités du périmètre d’étude

• le programme prévisionnel d’actions triennal 2023-2025 et son plan
de financement prévisionnel

• le rapport d’évaluation environnementale du projet de Charte et
l’avis de l’Autorité environnementale

• l’emblème du Parc naturel régional des Alpilles

• le projet de statuts modifiés du Syndicat mixte de gestion du Pare

— d’approuver de nouveau l’adhésion au Syndicat mixte du Parc naturel
régional des Alpilles selon les conditions fixées dans les projets de statuts
précédemment adoptés.

Accusé de réc eption en préfecture
013-221300015-20230512-62891-DE-I-l
Date de télétransmission 15/05/2023
Date de réc e ption préfecture I 5/05/2023



Adopte à l’unanimité

Pour : 53
Mmc Martine VASSAL, M. Martial ALVAREZ, Mmc Agnès AMIEL, Mmc
Laurence ANGELETTI, Mmc Julic ARIAS, Mine Sabine BERNASCONI, M.
Cyriile BLINT, Mmc Béatriec BONF1LLON-CHIAVASSA, Mmc Sophic
CAMARD, Mmc Laure-Agnôs CARADEC, M. Frédôric COLLART, Mmc
Sandrine D’ANGIO, M. Lionel DE CALA, Mmc Aiison DEVAUX, Mmc Nouriati
DJAMBAE. Mmc Judith DOSSEMONT, M. Cédric DUDIEUZERE, Mmc Audrcy
GARINO, M. Gérard GAZAY, Mmc 1-lélène GENTE-CEAGLIO, M. Jacky
GERARD, Mine Samia GRALI, M, Patrick GFIIGONETTO, Mmc Magaii
GIORGETTI, Mmc Mandy GRAILLON. M. Hcrvé GRANIER, Mmc Valéric
GUAR1NO. M. Yannick GUERIN, M. Sébastien JIBRAYEL, Mmc Nicolc JOULIA.
M. Azad KAZANDJIAN. M . Anthony KREFIMEIER. M. Eric LE DISSES, M.
Richard MALLIE. M. Arnaud MERCIER, Mmc Daniclie MILON. M. Yvcs
MORAINE, Mmc Véronique MIQUELLY. M.. Yannick OHANESSIAN, M. Benoît
PAYAN. M. Jean-Marc PERRIN, M. Hcnri PONS .Mrnc Nora PREZIOSI. Mmc
Marine PUSTORINO, M. Didicr REAULT, M. Dcnis ROSSI, Mmc Annc
RUDISUHLI. M. Thicrry SANTELLI, Mmc Joscttc SPORTIELLO, Mmc Amapola
VENTRON, M. Yvcs VIDAL. M. Sylvain DI GIOVANNI. M. Vincent GOYET.

N&.prcnncnt pas part au vote : 4
Mmc Martine AMSELEM. Mmc Marie-Pierre CALLET, Mmc Corinne
CHABAUD, M. Lucien LIMOUSIN.

Pour la Présidente
du Conseil départemental

des Bouchcs-du-Rhône
et par délégation

Nathalie TARRISSE
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